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Horaire | Services administratifs

Lundi au jeudi :    9 h 00 à 12 h 00 
      13 h 00 à 16 h 30
Vendredi :    9 h 00 à 12 h 30

 
FLEURONS 
DU QUÉBEC
Classification 2021

Le 8 décembre 2021, la Corporation 
des Fleurons du Québec procédait au 
16e dévoilement de la classification 
horticole des municipalités évaluées 
en 2021 lors d'une soirée riche en 
émotions tenue à la Salle Théâtre La 
Scène de Saint-Hyacinthe. Plus de 
175 élus et représentants munici- 
paux étaient sur place pour recevoir 
leur attestation officielle des mains 
du président des Fleurons, monsieur 
Gaston Arcand.

Félicitations à France Bedard, l'horti- 
cultrice de la municipalité, ainsi qu'à 
notre mairesse Mylène Labre, qui ont 
travaillé très fort au courant des der- 
nières années pour l'obtention d'un 
quatrième fleuron lors du dévoilement 
de la classification 2021 des Fleurons 
du Québec!

Mot de la mairesse
Mylène Labre 
Mairesse 

L’hiver est bien ancré. Les températures 
vacillent beaucoup, entre les froids glacials 
et les réconfortants rayons de soleil, je cons- 
tate que vous êtes nombreux à être actif, 
que ce soit par la raquette, le patin, ou sim-
plement à la marche. Cela est très bien pour 
contrer l’isolement saisonnier.

La patinoire est un lieu populaire pour 
petits et grands. Je profite de ce moment 
pour vous rappeler d’être courtois et de 
partager l’ère de glace avec les patineurs. 
Également, veuillez s'il-vous-plaît, déposer 
vos déchets dans les poubelles et non de les 
laissés répandus au sol.

Veuillez considérer, lorsque des banderoles 
sont émises indiquant que la patinoire est 
fermée, de respecter cette indication. Nos 
employés municipaux effectuent l’entretien 
de la patinoire généralement en matinée.  Je 
vous demande d’être indulgent, lorsqu’une 
bordée de neige survient, nos employés sont 
affectés par priorité aux situations.

Également bien malgré nous, les change-
ments climatiques sont ce qu’elles sont. 
Nous n’avons pas le contrôle sur la tempéra-
ture donc selon les redoux, il est possible à 
tout moment que la patinoire devienne 
impraticable. L’emplacement de la pati-
noire est sur un versant sud, les rayons de 
soleil réfléchissent et il arrive un certain 
moment où la saison se termine rapide-
ment. C’est aussi pour cette même raison 
qu’elle se débute souvent un peu plus tar-
divement.  

Nous sommes au fait des propos tenus sur 
les réseaux sociaux. Je vous sensibilise à 
réfléchir et être conscient de vos propos, 
également des conséquences de ceux-ci 
lorsque vous écrivez. Je ne tolère en aucun 
temps le manque de respect, les propos 
haineux, discriminatoires et diffamatoires. 
Nos employés, nos élues, nos bénévoles 
sommes des humains, qui voulons le bien 
de notre communauté.

Pour toutes vos demandes, questions, infor-
mations, nous avons la chance d’avoir une 
équipe d’employés dévoués qui pourront 
répondre à vos questions et sauront où vous 
diriger s’il y a lieu, donc adressez-les com-
me il se doit à la municipalité. Notre site 
Internet sera bientôt en reconstruction, il 
se peut donc que prochainement il ne soit 
pas accessible.

En terminant, vous pouvez en tout temps 
consulter la page Facebook de la Munici-
palité de Saint-Clet ainsi que la page de la 
bibliothèque pour l’information, l’actualité 
et la programmation des activités à venir.

Soyons patient, le printemps sera bientôt 
parmi nous.
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PRÉVISIONS 
BUDGÉTAIRES 2022

REVENUS
   Taxes 2 762 523.37 $  
   Paiements tenant lieu de taxes 25 000.00 $  
   Services rendus, autres revenus, loisirs 218 985.00 $  
   Transferts conditionnels et autres 108 210.00 $  

                         Total des revenus 3 114 718.37 $

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
Administration générale.............................................................................  496 922.73 $
   Législation       94 750.64 $  
   Gestion financière et administrative     345 212.09 $  
   Évaluation       11 735.00 $  
   Autres dépenses d’administration        45 225.00 $  

Sécurité publique..........................................................................................  663 764.00 $
   Service de police, 9-1-1 et 3-1-1      224 557.00 $  
   Protection contre l’incendie      377 467.00 $  
   Sécurité civile        61 740.00 $  

Transport..........................................................................................................  509 281.00 $
   Voirie      365 871.00 $  
   Enlèvement de la neige       112 110.00 $  
   Éclairage des rues        20 000.00 $  
   Circulation         3 700.00 $  
   Transport collectif          7 600.00 $  

Hygiène du milieu..........................................................................................   599 604.25 $
   Entretien des cours d’eau 49 369.00 $  
   Réseau de distribution de l’eau potable 137 106.25 $  
   Purification et traitement de l’eau 55 225.00 $  
   Réseaux d’égouts  154 339.00 $  
   Déchets domestiques, matières recyclables
   et collecte de matières organiques

203 565.00 $  

Aménagement, urbanisme et développement.....................................  120 251.00 $
   Santé et bien-être      9 270.00 $  
   Aménagement, urbanisme        90 918.00 $  
   Promotion et développement économique        20 063.00 $  

Loisirs et culture............................................................................................  396 949.00 $
   Centres communautaires et autres bâtiments      130 890.00 $  
   Parcs et terrains de jeux        94 658.00 $  
   Loisirs récréatifs      114 896.00 $  
   Activités culturelles et bibliothèque       56 505.00 $  

Frais de financement....................................................................................     62 500.00 $
   Intérêts    62 500.00 $  

Autres activités financières........................................................................  265 446.39 $
   Remboursement en capital      164 000.00 $  
   Activités d’investissements      101 446.39 $  

                         Total des dépenses  3 114 718.37  $ 

SOUFFLAGE DE LA NEIGE SUR  
DES TERRAINS PRIVÉS
L’article 69 de la Loi sur les compétences municipales 
prévoit clairement que toute municipalité locale peut proje- 
ter la neige qui recouvre une voie publique sur les terrains 
privés contigus. 

ROUTES NON DÉNEIGÉES PAR LA MUNICIPALITÉ
Notez que certaines routes sur notre territoire sont sous 
la juridiction de Transports Québec dont le Chemin de la 
Cité des Jeunes, la Route 201 et le Chemin Ste-Julie. Ces 
routes ne sont donc pas déneigées par notre entrepreneur. 
Pour communiquer avec le Centre de services d’Ormstown 
de Transport Québec composez le 450 829-2377.  

STATIONNEMENT DE NUIT
Nous vous rappelons qu’il est interdit de stationner dans 
la rue entre minuit et sept heures, du 15 novembre jusqu’au 
1er avril inclusivement.  

VIE
HIVERNALE

P

PATINOIRE 
(Lorsque la température le permet)

HORAIRE RÉGULIER DES PATINOIRES

Lundi au jeudi :   18 h 00 à 21 h 00
Vendredi : 18 h 00 à 22 h 00
Samedi : 13 h 00 à 17 h 00 et 18 h 00 à 22 h 00
Dimanche : 13 h 00 à 17 h 00 et 18 h 00 à 21 h 00

HORAIRE DURANT UN CONGÉ SCOLAIRE

Lundi au jeudi : 13 h 00 à 17h 00 et 18 h 00 à 21 h 00
Vendredi : 13 h 00 à 17h 00 et 18 h 00 à 22 h 00
Samedi : 13 h 00 à 17h 00 et 18 h 00 à 22 h 00
Dimanche : 13 h 00 à 17h 00 et 18 h 00 à 21 h 00



D L M M J V S
1 3 4 5 6 7
8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21
22 23 24 25 26 27 28
29 30 31     

2

D L M M J V S
1 2

3 5 6 7 8 9
10 11 12 13 14 15 16
17 18 19 20 21 22 23
24 25 26 27 28 29 30

4

3

parleLE MUNICI’

               PANNES DE COURANT EN HIVER
Préparez et conservez toujours à portée de main une trousse de 
survie pour subvenir à vos besoins pendant au moins trois jours.

•  une réserve d’aliments et d’eau;
•  lampe de poche, piles de rechange, bougies, allumettes/ 
 briquet ou lanternes à l’huile et combustible;
•  un réchaud à gaz et du combustible (suivre le mode 
 d’emploi recommandé);
•  des couvertures et des vêtements chauds;
•  une radio à piles et des piles de rechange.

Préparez également une trousse d’urgence portative, 
au cas où il vous faudrait évacuer votre demeure.

RECYCLAGE DE CARTOUCHES
D'ENCRE ET DE PILES 
   
À la réception de l’hôtel-de-ville, ainsi qu’à la bibliothèque, la municipa- 
lité met à votre disposition des petits bacs pour le recyclage des piles.

Nous avons également un bac afin d’accueillir vos cartouches d’encre. 
N’hésitez pas à les apporter, pensez à l’environnement!

CALENDRIER DES COLLECTES 2022

AVRIL 2022
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Nous désirons vous rappeler que vous pouvez consulter et impri- 
mer le calendrier des collectes 2022, en format PDF, sur notre site 
Internet www.st-clet.com. Un bon outil de référence tout au long 
de l’année!

AFFAIRES MUNICIPALES

RÉSIDUS 
ALIMENTAIRES
JEUDI

RECYCLAGE
MARDI

ORDURES
LUNDI

OBJETS 
VOLUMINEUX
LUNDI

GUIGNOLÉE 2021

COLLECTE SÉLECTIVE

La collecte sélective s’effectue le mardi de chaque semaine entre 
6 h 00 et 18 h 00. Vous devez déposer vos bacs avant 6 h 00 le jour 
de la collecte ou après 19 h 00 le lundi soir idéalement. Assurez-vous 
que le couvercle est bien fermé.

Veuillez noter que le bac est de propriété municipale et que si vous 
déménagez, vous devez le laisser sur place.

Pour faire réparer ou remplacer un bac brisé communiquez à la 
réception au 450 456-3363.

LÉGENDE

MATIÈRES ORGANIQUES

Il est interdit de disposer de cendres chaudes 
dans le bac des matières organiques. Veillez 
à les laisser refroidir complètement durant 
7 jours avant de les verser dans le bac.

!

Informations disponibles au :
https://www.facebook.com/mrcvaudreuilsoulanges/posts/263949805916289

DONS
La guignolée du 11 décembre fut un réel succès.  
Voici ce qu’elle a rapporté :

Contribution des citoyens et des entreprises :         2 776.05 $
Contribution de la municipalité :     1 000.00 $

                                                       Total de :   3 776.05 $

Merci aux citoyens 
et aux entreprises pour 

votre générosité! 

MAI 2022
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▶NEIGE 
Il est interdit de souffler ou de déposer de 
la neige dans une rue, dans un fossé, autour 
d’une borne incendie, chez son voisin ou sur 
un terrain vacant. La neige tombée sur votre 
propriété devrait être entreposée sur votre 
propre terrain.

▶DÉNEIGEMENT PAR L’ENTREPRENEUR OU 
LE M.T.Q. – COMMENT PLACER VOS BACS DE 
VIDANGE ET DE RECYCLAGE
Pour permettre la collecte robotisée, éviter 
les bris et ne pas nuire au déneigement, nous 
demandons à nos résidents de placer votre 
bac roulant sur votre propriété privée et non 
sur la voie publique, ni sur le trottoir, et ce à un 
maximum d’un mètre (1m) de la bordure de la 
rue. Placez-le de manière à ce qu’ils n’encom-
brent pas le bord de la rue, les trottoirs et la 
chaussée. 

Positionner les roues en direction de votre 
résidence de sorte que le couvercle s’ouvre 
vers la rue et assurez-vous que le bac est libre 
de tout objet, incluant un autre bac et / ou un 
objet volumineux dans un périmètre de 60 cm.

Veillez à ce que le couvercle du bac soit fermé 
et libre de tout débris.

▶PERMIS ET CERTIFICATS
Le règlement des permis et certificats alloue 
30 jours à l’inspecteur pour émettre un per-
mis à partir du moment où tous les documents 
requis sont reçus à la municipalité. C’est pour-
quoi, il est important de planifier ces travaux à 
l’avance.

Exemples de travaux exigeant un permis :

• Installer un SPA ou une piscine; 
• Abattage d'un arbre;
• Changer les portes ou fenêtres;
• Changer les revêtements extérieurs des murs  
  ou de la toiture;
• Construire une remise, un solarium,  
• Réparer, modifier ou construire un système de    
  traitement des eaux usées;
• Démolir tout type de construction,;
• Changer de revêtement; 
• Rénover une cuisine ou une salle de bain;
• Etc.…

Certains travaux ne nécessitent pas de permis 
mais sont tout de même régis par les règle-
ments. Informez-vous auprès du service de 
l’urbanisme.

L’ABC du chauffage au bois

Après vous être assuré que votre appa-
reil de chauffage au bois est en bonne 
condition, il ne vous reste plus qu’à le 
mettre en fonction. Pour ce faire, voici 
quelques règles de base à suivre :

SERVICE DE 
SÉCURITÉ INCENDIE
DE SAINT-CLET

parleLE MUNICI’

URBANISME
450 456-3363, poste 233

abdoul.baa@st-clet.com
Horaire de l’inspecteur : mardi et jeudi

Quoi de mieux qu’un bon feu dans votre 
foyer ou poêle au bois pour passer au tra-
vers des froides journées d’hiver ? Mais, 
avant d’utiliser votre appareil de chauffage 
au bois à sa pleine capacité et afin d’éviter 
tout risque d’incident ou de début d’incendie, 
vous devez vous assurer que votre appareil 
est en parfaite condition et que vous le mani- 
pulez adéquatement.

Comme vous le savez sûrement, il est essen- 
tiel de faire ramoner votre cheminée au 
moins une fois par année par un profession-
nel. Mais saviez-vous que ce professionnel 
doit être certifié par l’Association des Pro-
fessionnels du chauffage ? En effet, un bon 
ramoneur membre de l’APC qui a suivi la 
formation nécessaire sera en mesure de 
ramoner adéquatement votre cheminée, de 
déceler les bris, s’il y a lieu, sur la con-
duite intérieure de votre cheminée et de les 
réparer. Il saura aussi vous conseiller sur 
les distances à respecter quant aux murs, 
plafonds et matières combustibles situés 
à proximité de votre appareil au bois. Pour 
obtenir la liste complète des ramoneurs 
certifiés à proximité de chez vous, visitez 
le www.poelesfoyers.ca. Vous pouvez éga- 
lement vous informer auprès de votre 
assureur si vous avez des questions en 
rapport avec l’installation de votre appareil 
de chauffage au bois.

1 Débutez votre feu avec du bois 
 d’allumage et du papier. Ce duo   
 créera une chaleur vive, ce qui 
 activera la cheminée et lui permettra  
 de commencer l’aspiration et de   
 favoriser une bonne combustion du  
 bois. N’oubliez pas que c’est la  
 cheminée qui permet l’activation de  
 votre appareil de combustion au bois.  
 C’est pourquoi cette dernière doit être  
 bien réchauffée avant d’insérer de  
 plus grosses bûches dans la chambre  
 à combustion de l’appareil.

2 N’utilisez que du bois sec.  
 Assurez-vous que votre bois sèche 
 depuis au moins six mois. L’utilisation  
 de bois vert, résineux ou humide  
 favorise la création de créosote à  
 l’intérieur de l’appareil ainsi qu’à  
 l’intérieur de la cheminée. N’utilisez  
 jamais de bois traité, de carton ou de  
 bois contenant des liants comme la  
 colle. Ces matériaux peuvent créer une  
 chaleur excessive et endommager  
 votre appareil.

3 Assurez-vous de fournir un bon apport  
 d’air lors du démarrage de votre   
 appareil afin de favoriser la combustion  
 au début du processus. Les contrôles  
 de débit d’air devront être totalement  
 ouverts et, tout en surveillant votre 
 appareil, la porte de chargement 
 pourra être entre-ouverte afin d’aug- 
 menter la circulation d’air et la turbu- 
 lence (durant environ 5 minutes). 
 Lorsque le bois d’allumage brûle  
 fortement, ajoutez 2 à 3 bûches un peu  
 plus grosses (5 à 8 cm de diamètre) et  
 disposez-les de façon à permettre  
 à l’air de circuler adéquatement. Par la  
 suite, vous pouvez ajouter de plus  
 grosses bûches et ajuster le débit  
 d’air à l’intérieur de l’appareil à l’aide  
 des contrôles.

SAVIEZ-VOUS ?
Les bois mous tels que le peuplier et 
le pin brûlent moins longtemps et ces 
types de bois sont donc parfaits pour 
vous réchauffer à l’automne et au prin-
temps. À l’opposé, les bois durs tels que 
le chêne, l’érable et le mélèze brûlent 
plus longtemps et sont donc parfaits 
pour les froides journées d’hiver.

Si vous avez des questions ou si vous 
avez besoin de conseils, n’hésitez pas 
à communiquer avec le département 
de la prévention des incendies du 
lundi au vendredi de 8 h 00 à 17 h 00 
au 450 802-0399.

        Bon chauffage !

Sources : https://www.poelesfoyers.ca/inspection-poele-foyer-condos.php, https://www.quebec.ca/securite-situations- 
urgence/securite-incendie/prevenir-incendie/appareil-de-chauffage/chauffage-au-bois)

mailto:abdoul.baa@st-clet.com
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Nouveautés
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BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE DE SAINT-CLET
25, rue Piché,  Saint-Clet     450 456-3175     biblio@st-clet.com     www.mabibliotheque.ca/clet

        Bibliothèque municipale de Saint-Clet

HORAIRE TEMPORAIRE  

Mardi de 19 h 00 à 20 h 30
Mercredi de 13 h 00 à 16 h 00
Samedi de 10 h 30 à 12 h 00

BÉNÉVOLES RÉCHERCHÉS
La bibliothèque municipale

recherche de nouveaux bénévoles 
pour les ouvertures des mardis et 
mercredis soirs. Pour manifester 

votre intérêt, veuillez communiquer 
avec Madame Catherine Duquette 

par courriel à l’adresse :
biblio@st-clet.com

Vous pouvez maintenant emprunter une de nos
3 trousses thématiques « Classiques du cinéma 
pour emporter » !

Les 3 thématiques disponibles sont :
• Comédie musicale 
• Romance 
• Science-fiction 

TROUSSE DE TECHNO- 
CRÉATION ROBOTIQUE WALLY

Pour nos abonnés de 8 ans et plus, 
voici la Trousse de techno-création 
robotique Wally! Elle peut être emprun- 
tée pour une période de 3 semaines.

Vous apprendrez les bases du codage, 
ainsi que plusieurs faits sur l'histoire 
de la télécommunication et des mor- 
ses. Vous créerez un émetteur de code 
morse ainsi qu'une boussole.

Veuillez vous présenter à la biblio-
thèque durant les heures d'ouverture 
pour emprunter la trousse.

NOUVEAU 

Pour connaître nos nouveautés, abonnez-vous à 
notre page Facebook. À tous les mois, elles sont 
publiées et archivées dans les albums photos!

mailto:biblio@st-clet.com
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Merci au conseil municipal et aux lutins Lulu et Coquin. 
Merci à Daniel Beaupré et Ginette Gauthier-Beaupré.

Merci beaucoup à la Caisse Desjardins 
de Vaudreuil-Soulanges pour les
chocolats et les cannes de Noël.

Merci à Jardins St-Clet pour le tirage de
2 certificats-cadeaux de 50 $ de 
La Ribouldingue pour les participants 
du dépouillement. 

Félicitations aux 2 gagnants : Éliott Bergeron et 
 Mathéo Sabourin-Boileau

parleLE MUNICI’

Dépouillement 
Merci aux pompiers et pompières qui ont donné de leur temps bénévolement 
pour organiser le dépouillement du 4 décembre dernier.

LOISIRS

    de Saint-Clet

REPAS PARTAGÉS
Nous voilà en 2022, nous sommes encore coincés par cette crise 
pandémique. Donc on se tient aux aguets, nous recommencerons nos 
repas dès que l’on nous y autorisera avec toutes les consignes sani- 
taires.

Sur ce nous vous souhaitons une année 2022 remplie de bonheur et 
de santé.

Odette Besner et 
son équipe des repas partagés
450 456-3941 

CLUB D'ÂGE D'OR DE SAINT-CLET
De même pour toutes les associations comme la nôtre; on se préparait 
à recommencer nos soupers à la fin de 2021. À cause de la pandémie 
et de notre préoccupation pour la santé de nos membres, on préfère 
repousser nos dates des retrouvailles. C'est pour bientôt, je l’espère. 

On s'ennuie de vous. Alors cette année encore je formule des vœux 
sincères... une Bonne Année 2022 à tous! 
                                                         
Mariette Montpetit, présidente

En ce temps de pandémie Covid-19, l’Église ne fait pas relâche. Nous 
avons toujours la messe le dimanche à 10 h 45. Dieu en ce 2022 est 
toujours présent parmi nous. Les gens qui le visitent sont de moins en 
moins nombreux et c’est vraiment dommage. Puisse cette année, que 
ce Dieu d’Amour vous protège tous. Vous êtes les bienvenus!
                                                         
Odette Besner, marguillière pour St-Clet

Communauté Chrétienne de St-Clet

PAROISSE NOTRE-DAME-DES-CHAMPS
1256, chemin de l’Église  •  Saint-Polycarpe, Québec  J0P 1X0   
450 265-3213 
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HÉBERGEMENT
LA PASSERELLE

Hébergement La Passerelle est un centre d’hébergement pour 
femmes et enfants victimes de violence conjugale qui œuvre 
dans la région de Vaudreuil-Soulanges depuis 1996. Pour joindre 
une intervenante, pour obtenir de l’information, pour déposer 
une demande d’hébergement, pour le service jeunesse ou externe, 
veuillez composer le 450 424-6010, ce service est disponible 
7 jours sur 7, 24 heures par jour. 

C.P. 115, Vaudreuil-Dorion (Québec) J7V 5W1
Téléphone : 450 424-6077  •  Télécopieur : 450 424-1371

Courriel : info@hebergementlapasserelle.com
Web : www.hlapasserelle.com               

Facebook : www.facebook.com/hlapasserelle

Service Interne 

•  Hébergement temporaire
•  Ligne d’urgence
•  Consultation individuelle
•  Évaluation des besoins 
•  Atelier de groupe
•  Référence au besoin

Service externe jeunesse disponible  450 424-6010

Service Jeunesse  

•  Consultation mère/enfant
•  Consultation auprès des enfants
•  Support dans les habiletés parentales 
•  Services interne/externe 

SERVICES OFFERTS 

Service Externe

•  Consultation individuelle
•  Intervention téléphonique
•  Suivi de groupe
•  Référence au besoin

CAMP DE JOUR 2022

  Offre d’emploi 
La Municipalité de Saint-Clet est à la recherche de 
candidats engagés et motivés pour le poste :
animateurs de camp de jour

 •  Poste temps plein (30 h à 40 h);
 •  Salaire compétitif selon l’expérience;
 •  Du 27 juin 2022 au 26 août 2022;
 •  Entre 6 h 45 et 17 h 45, du lundi au vendredi;
 •  Variable selon les besoins.

HORAIRE ET CONDITIONS

Sous la supervision du coordonnateur, l’animateur devra :
 •  Planifier, organiser, et concevoir des activités et des 
  thématiques répondant aux besoins de son groupe d’enfants;
 • Animer des activités pour de jeunes enfants (5 à 12 ans);
 • Assurer la sécurité et l’encadrement des enfants lors 
  des activités;
 •  Toutes autres tâches connexes.

DESCRIPTION DU POSTEv

 • Débrouillardise et sens de l’organisation auprès des jeunes;
 • Sens développés des responsabilités et de l’organisation;
 • Posséder une carte de premiers soins valides (un atout);
 • Posséder son diplôme d’aptitude aux fonctions d’animation  
  (DAFA) (un atout);
 • Expérience de travail avec les enfants (un atout);
 • Étudier dans un domaine pertinent au poste 
  convoité (un atout);
 • Bonne gestion du temps et des priorités.

PROFIL RECHERCHÉv

v

Les personnes intéressées par ce poste doivent soumettre leur candidature 
en faisant parvenir leur curriculum vitae par courriel avant le 14 mars à 
l’adresse suivante : loisirs@st-clet.com 
Tu veux t’épanouir dans ton milieu de travail?
Joins-toi à une équipe dynamique pour un été mémorable en travaillant 
dans un camp de jour qui se distingue! Envoie-nous ton CV!

TARIFICATION DU CAMP DE JOUR 2022

Tarifs hebdomadaires pour les résidents de Saint-Clet

1er enfant 110 $

2ième enfant 100 $

3ième enfant   90 $

Tarif hebdomadaire pour les non-résidents  140 $

Paiements en argent comptant, par chèque, et par débit acceptés.
Le premier versement est requis lors de l’inscription, soit ½ du montant 
total arrondi au dollar. La balance doit être acquittée avant le 6 juin 2022.

INSCRIPTIONS Jeudi le 31 mars 2022 de 18 h 30 à 20 h 30 et
Samedi le 2 avril de 10 h 00 à 12 h 00

ENDROIT : Salle communautaire, 4, rue du Moulin

Du lundi au vendredi de 6 h 45 à 17 h 45, 
du 27 juin au 26 août 2022.
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ORGANISMES ET
VIE COMMUNAUTAIRE

Administration
Taxation | reception@st-clet.com
Comptabilité | chantal.asselin@st-clet.com
Direction générale | nathalie.pharand@st-clet.com
Mairie | maire@st-clet.com

Services techniques
Voirie | jacques.therrien@st-clet.com
Urbanisme | abdoul.baa@st-clet.com

Service de sécurité incendie
Incendie | mbelanger@caserne181921.com
Prévention | jdubois@caserne181921.com
Prévention | mgauthier@caserne181921.com

Loisirs et culture
Loisirs | loisirs@st-clet.com
Bibliothèque | biblio@st-clet.com

HÔTEL DE VILLE 
4, rue Du Moulin
Saint-Clet, Québec
J0P 1S0

TÉLÉPHONE
450 456-3363

TÉLÉCOPIEUR
450 456-3879

www.st-clet.com

parleLE MUNICI’

Projet de bandes riveraines en zone agricole
Vaudreuil-Soulanges, le 18 janvier 2022. Le Conseil du bassin versant de la région de Vaudreuil-Soulanges (COBAVER-VS), en collaboration avec 
le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation et les clubs agroenvironnementaux pilote depuis l’automne 2018 les projets agricoles 
suivants :  

Balisage des bandes riveraines des bassins versants des 
rivières Beaudette et Delisle

Ce projet vise les terres des entreprises agricoles se situant dans les bas-
sins des rivières Beaudette et Delisle. Il permet aux producteurs volontaires 
de rendre visible sur leur terre la berge minimale à conserver prescrite par la 
Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables 
(PPRLPI). L’installation des balises par le COBAVER-VS est gratuite, tout 
comme l’identification des problématiques d’érosions pour lesquels des 
solutions sont envisagées avec le producteur.

Vitrine de bandes riveraines élargies des bassins versants 
des rivières Beaudette et Rouge

Ce projet vise à contrer la dégradation des berges et la sédimentation des 
cours d’eau ainsi qu’à protéger les habitats écologiques par l’aménage-
ment végétal de bandes riveraines de largeurs supérieures au minimal 
demandé par la PPRLPI. Son rôle est aussi de démontrer auprès de la 
communauté les effets positifs des aménagements et des bonnes pra-
tiques agroenvironnementales.

Le COBAVER-VS a balisé plusieurs dizaines de kilomètres de bandes rive- 
raines et de multiples entreprises se sont engagées dans l’aménagement 
de leurs bandes riveraines. Le COBAVER-VS continuera à concrétiser ces 
projets d’aménagements et à baliser d’autres dizaines de kilomètres de 
bandes riveraines.

Ces projets ont été financés par le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et 
de l’Alimentation dans le cadre du programme Prime-Vert.
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